
COMPTE RENDU 
 

 

 

 
 

 
 

INTERVENTION :  

Conseil des Sages 
 

C’est en 1989 que Kofi Yamgnane, alors maire de Saint-Coulitz (Finistère), créa 

le premier Conseil de Sages français. Celui qui allait devenir quelques années 

plus tard Secrétaire d’État aux Affaires Sociales et à l’Intégration voulait ainsi 

promouvoir la participation des retraités et personnes âgées à la vie de la cité, 

réveiller et enrichir la démocratie locale et favoriser la solidarité 

intergénérationnelle entre les habitants de la commune. 

Le Conseil des Sages de Floirac a été créé en 2010 afin que les retraités puissent 

s’engager aux côtés des élus et des services en faveur du développement de 

la ville et pour renforcer la démocratie participative locale dans l’élaboration 

et la mise en œuvre de projets d’intérêt communal.  



Les objectifs et les engagements du Conseil des Sages 

➢ Être une force d’étude et de proposition d’actions, 

➢ Renforcer le dialogue dans la cité, 

➢ Prodiguer des conseils au service des projets de la commune, 

➢ Travailler sur les dossiers proposés par la municipalité ou par les citoyens, 

➢ Promouvoir la solidarité communale, 

➢ Développer le « mieux vivre ensemble », 

➢ Renforcer la médiation sociale entre les générations. 

 

Les conditions pour être membre 

➢ Habiter la commune de Floirac 

➢ Être âgé de 55 ans minimum dans l’année de l’élection 

➢ Être dégagé des obligations professionnelles 

➢ Ne pas exercer de rôle législatif 

➢ Faire acte de candidature auprès de Monsieur le maire 

➢ S’engager en signant la charte qui précise les principes fondateurs du 

Conseil des Sages. 

 

Pour l’année 2023, Monsieur le Maire a proposé 3 missions au conseil des sages : 

Travailler au renouvellement de l’accueil des nouveaux habitants, à l’ouverture 

des commissions municipales au public et au fonctionnement des dispositifs 

participatifs de la ville. C’est dans le cadre de cette 3ème mission que les 

membres du conseil des sages sont venus animer un atelier participatif 

pendant le conseil de quartier. 

 

Les objectifs de leur intervention : 

 

➢ Réaliser un état des lieux du fonctionnement des différents dispositifs 

participatifs sur la ville, 

➢ Solliciter et analyser le ressenti des participants à ces dispositifs sur 

l’impact de leur investissement dans la mise en place de l’action 

publique locale 

 

Ce temps de travail permettra de dégager des pistes d’amélioration et de 

proposer la mise en œuvre de nouvelles formes de participation citoyenne. 

 

 

 

 

 
 



INTERVENTION D’ANNABELLE DUSART-MAGNAT 

Chargée de coopération du Projet Social de Territoire 

 
 

La Ville de Floirac a lancé en fin 2021 une démarche de concertation, visant à 

élaborer une Convention Territoriale Globale (CTG). L’objectif est d’agir sur les 

champs de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse, de la parentalité, 

du handicap, de l’animation de la vie sociale, de l’accès aux droits et au 

numérique, et du logement. 

 

Ce projet social de territoire fixe sur les quatre prochaines années, les priorités 

que la Caisse d’Allocations Familiales de la Gironde et l’ensemble des acteurs 

locaux, associatifs et institutionnels, se donnent pour agir sur ces champs 

d’intervention. L’élaboration d‘une Convention Territoriale Globale est un 

enjeu important pour Floirac. 

 

Cette démarche s’adosse à un diagnostic partagé et participatif qui met en 

avant les enjeux prioritaires et définit un plan d’actions à mettre en œuvre. 

 

Une consultation auprès des habitants a été menée via les conseils de quartier 

ainsi qu’une enquête en ligne afin de partager leurs connaissances sur les offres 

et les services existants, identifier les besoins nouveaux ou insatisfaits et proposer 

des voies d’amélioration et/ou de nouvelles initiatives. 

 

 

La signature du de la Convention Territoriale Globale a eu lieu le mardi 24 

janvier 2023 à la M.270. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



Madame DUSART-MAGNAT présente le plan d’action du projet social de 

territoire : 

 

 
 

Un projet social : C’est quoi? 

 

« Une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence 

et la coordination des actions en direction des habitants d’un territoire. » 

 

Un projet social : Pourquoi ? 

 

➢ Avoir une vision globale et décloisonnée 

➢ Fixer un cap 

➢ Adapter son action aux besoins du territoire 

➢ être plus efficace 

➢ Clarifier les interventions 

➢ Faciliter la prise de décision 

➢ Valoriser les actions 

 

 

 



 

A Floirac, le projet social c’est 5 ambitions: 

 

N°1 : Accompagner les enfants, les jeunes et leurs parents et garantir un cadre 

éducatif propice. 

N°2 : Favoriser une dynamique de mobilisation et d’expression citoyenne. 

N°3 : Faciliter le quotidien des habitants. 

N°4 : Participer au bien être des habitants. 

N°5 : Proposer un cadre de vie harmonisé. 

 

 

Un Plan d’actions pour atteindre nos ambitions : 

 

 
 

 

 

 
 

 



 
 

 

 

 

 



Retour sur éléments échangés lors des ateliers participatifs du mercredi 9 mars 

2022 : 

 

Cadre de vie, santé, environnement, mobilité 

 

➢ Problème d’accessibilité au bas Floirac ; 

➢ Quartier en manque de vie : envie d’une brasserie; d’un lieu pour les 

associations; d’un espace de convivialité ; 

➢ Nécessité de mutualisation des différentes structures du quartier pour un 

meilleur repérage ; 

➢ au sein de l’équipement majeur par exemple. 

 

Seniors, bien vieillir à Floirac 

 

➢ Difficultés à transiter vers le numérique. Nécessité d’être accompagnés ; 

➢ Difficultés à accéder à l’information dématérialisée, nécessité de 

réfléchir à une communication adaptée ; 

➢ Volonté de pouvoir se retrouver dans un lieu commun pour partager un 

repas et/ou un moment convivial ; 

➢ Difficultés à se déplacer notamment pour accéder aux soins (rendez-

vous clinique). 
 

 

Lien vers le diagnostic et le plan d’action : https://www.ville-floirac33.fr/la-

solidarite/projet-social-de-territoire/ 
 

 

 

INTERVENTION DE LUDIVINE BASCOU  

Cheffe de projet renouvellement urbain - Bordeaux Métropole 

 

Madame BASCOU présente l’actualité du Programme de Rénovation urbaine 

de Dravemont.  

 

La reconstruction du magasin Lidl 

 

 

https://www.ville-floirac33.fr/la-solidarite/projet-social-de-territoire/
https://www.ville-floirac33.fr/la-solidarite/projet-social-de-territoire/


Début du chantier : 

  

➢ Réunion publique d’information organisée le 4 mai 2022 à l’école 

Camus 

➢ Fermeture du magasin le samedi 4 juin  

➢ Début des travaux le samedi 11 juin  

➢ Un arrêt de chantier dû au surcoût des matières premières entre fin 

décembre et mi-février.  

 

➢ Réouverture prévue fin mai 2023 

 

 

La reconstruction des commerces de proximité 
 

 

 
 

 

Le calendrier  
 

➢ Démarrage des travaux retardé suite à un surcoût constaté au stade 

appel d’offre 

➢ Date de début de chantier : été 2023 

➢ Ouverture prévisionnelle : été 2024 

➢ Les contacts ont démarré avec les commerçants de la galerie actuelle 

pour étudier les possibilités de transfert. 

 

 

 

 

 

 

 



Le nouveau groupe scolaire 

 
 

 
 
 

➢ Livraison rentrée 2023 

 

 

Les espaces publics 

 

 



Les chantiers en cours et à venir en 2023 :  

 

Rue Mauriac  

→ Travaux 2eme trimestre 2023 

 

Parc du Rectorat  

Traversée du parc 

→ Travaux été 2023 

 

Equipement sportif et plantations  

→ Travaux automne hiver 2023/2024 

 

Rue Molière  

→ Travaux hiver 2023/2024 

 
 

 

PROCHAIN CONSEIL DE QUARTIER 

Mercredi 24 mai 2023 à 18h30 - Fabrique Citoyenne 

 

 


